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Les projets de cahiers des charges contiennent les 

procédures relatives à l’élaboration des offres, leurs 

modes de présentation, d’ouverture et de dépouillement. 

La commission supérieure des marchés émet son avis sur 

les procédures proposées eu égard aux spécificités du 

secteur concerné, à la nature des produits et l’efficacité 

de l’achat. 

Les marchés négociés ou passés par voie de consultation 

élargie ne sont pas régis par les dispositions des articles 

30,39 et 40 dudit décret. Toutefois, il est obligatoirement 

requis l’avis préalable de la commission supérieure des 

marchés avant de recourir à l’une des deux procédures 

précitées. 

Article 146 (paragraphe 2 nouveau et paragraphe 3 

nouveau). - Lorsque le montant de ces achats atteint le seuil 

de compétence de la commission supérieure des marchés, 

l’entreprise doit soumettre les dossiers y afférents à l’avis 

préalable de la commission des marchés de l’entreprise qui 

doit obligatoirement comprendre au moins les membres 

suivants : 

- Le président-directeur général ou le président du 
directoire de l’entreprise; 

- Le représentant du ministre chargé des finances; 

- Le contrôleur d’Etat. 

Ses délibérations doivent être consignées dans un 

procès-verbal signé par les membres présents dont 

obligatoirement le président-directeur général ou le 

président du directoire de l’entreprise, le représentant du 

ministre chargé des finances et le contrôleur d’Etat. Ce 

procès-verbal relate les débats et éléments d’appréciation 

sur lesquels s’est fondée la décision. 

Art. 3. - Le Premier ministre, les ministres et secrétaires 

d’Etat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 4 juin 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n°
 

2007-1330 du 4 juin 2007, fixant la liste 

des entreprises publiques dont les commandes de 

fournitures de biens et de services sont exclues 

du champ d’application de la réglementation des 

marchés publics. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du Premier ministre, 

Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux 

participations et entreprises publiques notamment son 

article 18 et l’ensemble des textes qui l’ont modifiée ou 

complétée et notamment la loi n° 2006-36 du 12juin 2006, 

Vu le décret n° 69-400 du 7 novembre 1969, portant 
création du Premier ministère et fixant les attributions du 
Premier ministre, 

Vu le décret n° 89-876 du 5 juillet 1989 fixant la liste 

des entreprises publiques dont les commandes de 

fournitures de biens et de services sont exclues du champ 

d’application des dispositions relatives aux marchés 

publics tel que modifié et complété par le décret n° 92-

713 du 20 avril 1992 et le décret n° 98-28 du 12 janvier 

1998, 

Vu le décret n° 2002-3158 du 17 décembre 2002, 

portant réglementation des marchés publics et notamment 

son article 144, tel que modifié par le décret n° 2003-1638 

du 4 août 2003 et le décret n° 2551-2004 du 2 novembre 

2004 et le décret n° 2006-2167 du 10 août 2006, 

Vu le décret n° 2004-2265 du 27 septembre 2004, fixant 

la liste des établissements à caractère non administratif 

considérés comme entreprises publiques, tel que modifié 

par le décret n° 2006-2579 du 2 octobre 2006, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Ne sont pas soumises aux dispositions 

du décret n° 2002-3158 du 17 décembre 2002, portant 

réglementation des marchés publics excepté celles du 

chapitre 2 , chapitre 3 et chapitre 4 du titre 8 dudit décret, 

les commandes de fournitures de biens et de services des 

entreprises publiques désignées ci-après : 

- Société des services nationaux et des résidences, 

- Société nouvelle d’impression, de presse et d’édition, 

- Société nationale de distribution de pétrole, 

- Compagnie tunisienne de forage, 

- Entreprise tunisienne des activités pétrolières (pour les 

commandes de fournitures de biens et de services se 

rapportant à l’activité de concession uniquement), 

- Compagnie des phosphates de Gafsa, 

- Groupe chimique tunisien, 

- Société générale d’entreprise, de matériel et des 

travaux, 

- Société tunisienne de l’air, 

- Société de loisir touristique, 

- Société des industries pharmaceutiques de Tunisie 

(pour les commandes d’acquisition des matières premières, 

principes actifs et ingrédients et des articles de 

conditionnement primaires servant pour la fabrication des 

produits pharmaceutiques à usage humain). 

Art 2. - sont abrogées, toutes les dispositions antérieures 

contraires et notamment les dispositions du décret n° 89-876 

du 5 juillet 1989 fixant la liste des entreprises publiques dont 

les commandes de fournitures de biens et de services sont 

exclues du champ d’application des dispositions relatives aux 

marchés publics, tel que modifié et complété par le décret n° 

92-713 du 20 avril 1992 et le décret n° 98-28 du 12 janvier 

1998. 
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Art. 3. - Le Premier ministre, les ministres et secrétaires 

d’Etat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 4 juin 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2007-1331 du 4 juin 2007, modifiant et 
complétant le décret n° 2004-2357 du 4 octobre 
2004 portant approbation du statut particulier des 
agents du centre d’information, de formation, 
d’études et de documentation sur les 
associations. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du Premier ministre, 

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut général 

des agents des offices, des établissements publics à 

caractère industriel et commercial et des sociétés dont le 

capital appartient directement et entièrement à l’Etat ou aux 

collectivités publiques locales, telle que modifiée et 

complétée par la loi n° 99-28 du 3 avril 1999, et la loi  

n° 2003-2l du 17 mars 2003, 

Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux 

participations, entreprises et établissements publics, telle 

que modifiée et complétée par la loi n° 94-102 du 1er août 

1994, la loi n° 96-74 du 29 juillet 1996, la loi n° 99-38 du 3 

mai 1999 et la loi n° 2001-33 du 29 mars 2001, et la loi  

n° 2006-36 du 12 juin 2006, 

Vu la loi n° 99-100 du 13 décembre 1999, relative aux 

centres d’informations, de documentation et d’études telle 

que modifiée par la loi n° 2001-64 du 25 juin 2001, 

Vu le décret n° 69-400 du 7 novembre 1969, portant 

création du Premier ministère et fixant les attributions du 

Premier ministre, 

Vu le décret n° 70-118 du 11 avril 1970, relatif à 
l’organisation des services du Premier ministère, 
l’ensemble des textes qui l’ont modifié et complété et 
notamment le décret n° 71-133 du 10 avril 1971, et le décret 
n° 87-1299 du 27 novembre 1987, 

Vu le décret n° 87-55 du 12 janvier 1987, portant 
organisation du ministère de la fonction publique et de la 
réforme administrative, 

Vu le décret n° 87-1298 du 27 novembre 1987, 
rattachant les structures du ministère de la fonction 
publique et de la réforme administrative au Premier 
ministère, 

Vu le décret n° 97-552 du 31 mars 1997, portant 
fixation des attributions des directeurs généraux et des 
conseils d’entreprises des établissements publics à caractère 
non administratif, 

Vu le décret n° 2000-688 du 5 avril 2000, portant 
création du centre d’information, de formation, d’études et 
de documentation sur les associations, et fixant 
l’organisation administrative et financière et les modalités 
de son fonctionnement, 

Vu le décret n° 2002-2131 du 30 septembre 2002, 
portant création de structures au Premier ministère, 

Vu le décret n° 2002-2198 du 7 octobre 2002, relatif aux 
modalités d’exercice de la tutelle sur les établissements 
publics, n’ayant pas le caractère administratif, aux 
modalités d’approbation de leurs actes de gestion, aux 
modes et aux conditions de désignation des membres des 
conseils d’établissements et à la fixation des obligations 
mises à leur charge, 

Vu le décret n° 2004-2357 du 4 octobre 2004, portant 
approbation du statut des agents du centre d’information, de 
formation, d’études et de documentation sur les associations, 

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mai 2005, portant 
désignation de l’autorité de tutelle sur les entreprises 
publiques et les établissements publics à caractère non 
administratif, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Sont approuvées, les modifications 
apportées au statut particulier des agents du centre 
d’information, de formation, d’études et de documentation sur 
les associations conformément à l’annexe du présent décret. 

Art. 2. - Le Premier ministre est chargé de l’exécution 
du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 4 juin 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Arrêté du Premier ministre du 1
er

 juin 2007, portant 
ouverture d’un concours externe sur épreuves 
pour le recrutement de gestionnaires adjoints de 
documents et d’archives appelés à exercer auprès 
des administrations publiques. 

Le Premier ministre, 

Vu la loi n° 83-1 12 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complété et 
notamment la loi n°  97-83 du 20 décembre 1997 et la loi  
n° 2003- 20 du 17 mars 2003; 

Vu le décret n°   99-675 du 29 mars 1999 fixant le statut 
particulier au corps des gestionnaires de documents et 
d’archives, tel qu’il a été complété par le décret n° 99-1036 
du 17 mai 1999 et le décret n°  2003-810 du 7 avril 2003 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 27 juin 2003, fixant 
les modalités d’organisation du concours externe sur 
épreuves pour le recrutement de gestionnaires adjoints de 
documents et d’archives. 

Arrête : 

Article premier - Est ouvert au Premier ministère, le 7 
septembre 2007 et jours suivants, un concours externe sur 
épreuves pour le recrutement de gestionnaires adjoints de 
documents et d’archives appelés à exercer auprès des 
administrations publiques. 

Art. 2. - Le nombre des postes à pourvoir est fixé à 
soixante dix (70) postes répartis comme suit : 


